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 D Hébergements touristiques : 
Camping, gîte, maison/chambre d’hôtes, hébergement insolite, hôtel, village de vacances, auberge de jeunesse, 
centre d’hébergement.

 D Etablissements du secteur Restauration : 
Restaurant, brasserie.

 D Attractions touristiques : 
Château, parc de loisir, site de mémoire, parc ou jardin, parc animalier, musée.

 D Organismes touristiques :
Maison du Tourisme, Office du Tourisme, Syndicat d’Initiative

 D Etablissements des producteurs de terroir ouverts au public
Magasin à la ferme, fromagerie, viticulteur, brasserie, distillerie...

 D Organisateurs d’événements à vocation touristique

 D Les ASBL et les associations de fait

 D Toute entité juridique qui organise une activité touristique

PUBLIC CONCERNÉ 

SERVICES PRIORITAIRES
• Accessibilité touristique
• Projet touristique
• Organisme touristique
• Octroi des kits aux labellisés Bienvenue Vélo

FICHE-INFO GÉNÉRALE

• Montant octroyé par la FTPL en fonction du type de subside.
• La liquidation de la subvention est effectuée sur base des factures, preuves de paiement et déclaration 

de créance fournie par la FTPL.

INTERVENTION FINANCIÈRE


